
 

 

 
 

Fiche d’Informations 
Travail des Enfants : Protéger l’Enfance 

 
Contexte 
! D’après l’Organisation internationale du travail, 215 millions d’enfants, âgés de cinq à 17 ans, 

travaillent dans le monde. Un grand nombre d’entre eux a abandonné l’école et beaucoup 
d’autres peinent à conjuguer travail et études. 

! Aux quatre coins du globe, les enfants qui travaillent ont tendance à être en plus mauvaise santé 
et à atteindre un niveau scolaire inférieur à ceux qui ne travaillent pas. 

! Quasiment tout type de travail peut compromettre la réussite scolaire. Des statistiques recueillies 
dans plus de 60 pays montrent que le taux de fréquentation scolaire diminue pour les enfants 
travaillant de longues heures, ce qui souligne l’importance de réglementer ces longues heures de 
travail. Au Ghana, chaque heure de travail payée à un enfant entraîne un abaissement de sa 
scolarité d'un peu plus d'un an. 

! S’appuyant sur un examen systématique des lois du travail et sur d’autres législations en vigueur 
à travers le monde, Le Centre d’analyse des politiques mondiales (WORLD Policy Analysis 
Center) présente des données comparatives sur le droit du travail des enfants à travers le monde 
et leur protection. 

 
Conclusions 
! Il est clair qu’on devrait empêcher les enfants d'effectuer un travail à risque, comme des tâches 

dangereuses, de trop longues heures et des conditions insalubres. Le Centre d’analyse des 
politiques mondiales (WORLD Policy Analysis Center) révèle que 46 pays n’interdisent pas le 
travail dangereux effectué par les enfants et jeunes de moins de 18 ans et que 16 pays 
autorisent les enfants de 15 ans voire plus jeunes, à effectuer ce genre de travaux. 

! De nombreux pays qui interdisent ostensiblement le travail dangereux des enfants, autorisent 
aussi des exceptions juridiques permettant aux enfants en-dessous de l’âge légal minimum 
d'effectuer ce genre de travaux, par exemple lorsque ce travail est à but professionnalisant ou 
pédagogique. Si l’on prend en compte ces exceptions, le nombre de pays autorisant le travail 
dangereux aux enfants de moins de 18 ans s’élève à 83. 

! Dans six pays, il n’existe pas d’âge minimum légal pour le travail à temps plein. Certains de 
ces pays ont adopté un âge minimum légal dans une partie des états qui les composent, mais 
parce que cette loi n’est adoptée que par certains états membres, elle ne protège qu’une partie 
des enfants au niveau national. 

! De nombreux pays ne fixent pas un âge légal minimum suffisamment élevé pour permettre 
d'achever un cycle secondaire. Dans 97 pays, l’âge minimum légal pour le travail à temps 
plein est de 15 ans ou moins. Dans cinq de ces pays (le Bhoutan, la Dominique, la Guinée, les 
îles Salomon, et le Soudan), il est possible aux enfants de 12 ou 13 ans de travailler 35 heures, 
ou plus, par semaine. 

! Dans certains pays ayant pourtant adopté un âge minimum légal pour le travail à temps plein, cet 
âge est en réalité moins élevé en raison de vides juridiques. 

! La majorité de ces pays ne disposent pas de protection empêchant les enfants scolarisés dans le 
secondaire de travailler six heures ou plus les jours d'école. Cent dix-huit pays ne prévoient pas 
de protection pour empêcher les enfants de 15 ans d'effectuer de longues heures de travail les 
jours d'école. Le nombre de pays où les enfants de moins de 18 ans peuvent travailler six heures, 
ou plus, lors des jours d’école, s’élève à 171. 

 



 

 

 
 
! Pour ce qui concerne le travail de nuit, 25 pays ne garantissent pas une pause de 12 heures 

durant le nuit aux enfants de 14 ans, ce qui est également vrai dans 80 pays pour les enfants de 
16 ans. 

 
Le Centre d'analyse des politiques mondiales (WORLD Policy Analysis Center) vise à améliorer la 
quantité et la qualité des données comparatives à l'échelle mondiale sur les politiques affectant la 
santé humaine, le développement, le bien-être et l'équité. 
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